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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale les répartiteurs du genre comportant deux flas-
ques, en matière isolante, qui, disposés à distance l'un
de l'autre, s'étendent sensiblement parallèlement l'un à
l'autre, et au moins une barrette de connexion, qui
s'étend longitudinalement de l'un à l'autre de ces deux
flasques, sensiblement perpendiculairement à ceux-ci,
en étant respectivement en prise transversalement
avec chacun de ces flasques à chacune de ses extré-
mités.
[0002] Des répartiteurs de ce genre sont décrits, no-
tamment, dans la demande de brevet français qui, dé-
posée le 13 décembre 1995, sous le No 95 14769, a été
publiée sous le No 2 742 586.
[0003] Il s'agit, par exemple, de répartiteurs modulai-
res, c'est-à-dire de répartiteurs qui, avec d'autres appa-
reils électriques, sont destinés à être disposés côte à
côte sur un même rail de support, et dont la longueur
est un multiple d'un module de base commun à tous ces
appareils électriques.
[0004] La ou les barrettes de connexion qui les équi-
pent comportent, chacune, sous la forme d'un barreau,
une réglette de connexion, en métal, qui forme, longitu-
dinalement, de place en place, plusieurs bornes de con-
nexion, et à laquelle il peut éventuellement être associé,
par exemple sous la forme générale d'un bornier, un
corps de protection, en matière isolante, qui l'entoure,
transversalement, sur une partie au moins de son pour-
tour.
[0005] Une telle barrette de connexion permet de rac-
corder à un même potentiel divers conducteurs électri-
ques.
[0006] Par exemple, les répartiteurs de ce type sont
des répartiteurs bipolaires, et ils comportent alors, pa-
rallèlement l'une à l'autre, deux barrettes de connexion,
à savoir, par exemple, une de phase, et l'autre de neu-
tre, ou des répartiteurs tripolaires ou tétrapolaires, et ils
comportent alors, parallèlement les unes aux autres,
trois ou quatre barrettes de connexion, à savoir, par
exemple, deux ou trois de phase, et une de neutre, ou,
d'une manière plus générale, des répartiteurs multipo-
laires.
[0007] Ces répartiteurs donnent, et peuvent encore
donner, satisfaction.
[0008] Il s'avère, cependant, que, pour un nombre de
modules donné, et, donc, pour un nombre de bornes de
connexion donné sur leurs barrettes de connexion, ils
ne permettent pas toujours, dès l'origine, le raccorde-
ment d'un nombre suffisant de conducteurs électriques
au neutre, ce qui peut par exemple imposer de leur ad-
joindre, au détriment de l'encombrement en longueur de
l'ensemble, un autre répartiteur, qui, en ce qui concerne
la ou les barrettes de connexion de phase, se trouve par
ailleurs redondant.
[0009] Il peut s'avérer, également, qu'au cours de
l'évolution de l'installation à la constitution de laquelle il

participe, un tel répartiteur se trouve saturé en conduc-
teurs électriques à relier au neutre, alors qu'il serait sou-
haitable de raccorder à sa barrette de connexion cor-
respondante d'autres conducteurs électriques en sus de
ceux déjà raccordés à celle-ci.
[0010] Il est alors nécessaire de revoir en tout ou par-
tie l'organisation de l'installation, au prix d'une interven-
tion qui, compte tenu d'un environnement en général en-
combré, notamment en ce qui concerne le câblage, est
inévitablement plus ou moins complexe.
[0011] La présente invention a d'une manière géné-
rale pour objet une disposition permettant d'éviter de
manière simple ces inconvénients.
[0012] De manière plus précise, elle a pour objet un
répartiteur comportant deux flasques, en matière isolan-
te, qui, disposés à distance l'un de l'autre, s'étendent
sensiblement parallèlement l'un à l'autre, et au moins
une barrette de connexion, qui s'étend longitudinale-
ment de l'un à l'autre de ces deux flasques, en étant
respectivement en prise transversalement avec chacun
de ces flasques à chacune de ses extrémités, ce répar-
titeur étant d'une manière générale caractérisé en ce
que, à chacun de ses flasques, est associée une joue,
qui, en coopération avec la joue associée à l'autre flas-
que, est apte à permettre, à la demande, l'implantation
d'une barrette de connexion supplémentaire.
[0013] Par exemple, suivant une forme préférée de
réalisation, chacun des flasques est équipé par avance
de la joue qui lui est associée, et celle-ci est montée
mobile entre deux positions, l'une d'attente, pour laquel-
le elle s'étend par exemple sensiblement perpendiculai-
rement à un tel flasque, l'autre de service, pour laquelle,
elle s'étend au contraire sensiblement dans le prolon-
gement de celui-ci.
[0014] Quoi qu'il en soit, grâce à de telles joues, la
capacité de raccordement du répartiteur suivant l'inven-
tion, et, par exemple, sa capacité de raccordement au
neutre, peut, en cas de nécessité, être avantageuse-
ment accrue, au gré de l'installateur, sans une quelcon-
que intervention sur l'implantation même de ce réparti-
teur ni sur son encombrement en longueur, ce qui limite
les opérations nécessaires, et sans aucune gêne pour
le câblage environnant.
[0015] Il suffit, en effet, de mettre en service les joues
associées à ses flasques, et de disposer une barrette
de connexion de l'une à l'autre de ces joues.
[0016] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront d'ailleurs de la description qui va suivre,
à titre d'exemple, en référence aux dessins schémati-
ques annexés sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'un réparti-
teur suivant l'invention, pour la position d'attente
des joues associées aux flasques qu'il comporte ;
la figure 2 est, à échelle supérieure, et suivant la
flèche II de la figure 1, une vue partielle en élévation
de d'un de ces flasques ;
la figure 3 est une vue partielle de dessous de ce
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flasque, suivant la flèche III de la figure 2 ;
la figure 4 en est une vue partielle en coupe trans-
versale, suivant la ligne IV-IV de la figure 2 ;
la figure 5 en est une vue partielle en perspective,
suivant la flèche V de la figure 2 ;
la figure 6 est, avec un arrachement local, une vue
en perspective analogue à celle de la figure 1, pour
la position de service des joues associées aux flas-
ques, et avec une barrette de connexion supplé-
mentaire établie de l'une à l'autre de celles-ci.

[0017] Tel qu'illustré sur ces figures, et de manière
connue en soi, le répartiteur 10 suivant l'invention com-
porte, globalement, d'une part, deux flasques 11, en ma-
tière isolante, qui, disposés à distance l'un de l'autre,
s'étendent sensiblement parallèlement l'un à l'autre, et,
d'autre part, au moins une barrette de connexion 12, qui
s'étend longitudinalement de l'un à l'autre de ces deux
flasques 11, sensiblement perpendiculairement à ceux-
ci, en étant respectivement en prise transversalement
avec chacun de ces flasques 11 à chacune de ses ex-
trémités.
[0018] Un tel répartiteur étant bien connu par lui-mê-
me, et ne relevant pas en soi de la présente invention,
il ne sera pas décrit dans tous ses détails ici.
[0019] Seuls en seront décrits les éléments nécessai-
res à la compréhension de l'invention.
[0020] Par exemple, ce répartiteur 10 est du type de
celui décrit dans la demande de brevet français No 95
14769 mentionnée ci-dessus.
[0021] Dans la forme de réalisation représentée, les
flasques 11, qui sont identiques l'un à l'autre, suivant
une symétrie de type miroir, ont, en élévation, un con-
tour hors tout globalement rectangulaire, avec deux
bords latéraux 13, 14, l'un avant, l'autre arrière, un bord
supérieur 15 et un bord inférieur 16.
[0022] Par leur bord inférieur 16, ils sont adaptés à
pouvoir être rapportés sur un rail de support, non repré-
senté, et, avec eux, il en est de même pour l'ensemble
du répartiteur 10.
[0023] Dans la forme de réalisation représentée, qua-
tre barrettes de connexion 12 sont prévues, à distance
les unes des autres.
[0024] Elles s'échelonnent du bord latéral 14 arrière
des flasques 11 à leur bord latéral 13 avant, en étant,
éventuellement, à des niveaux différents, et/ou en étant
plus ou moins inclinées.
[0025] Pour ne pas surcharger les figures 1 et 6, la
représentation de ces barrettes de connexion 12 a été
volontairement allégée sur celles-ci.
[0026] Comme décrit dans la demande de brevet
français No 95 14769, il s'agit, à titre d'exemple, de bar-
rettes de connexion formées d'un barreau, en métal, qui
forme, par lui-même, échelonnées sur sa longueur, plu-
sieurs bornes de connexion, et auquel il est associé, sur
toute sa longueur, un corps de protection en matière iso-
lante se limitant, en l'espèce, à une simple cloison en
équerre.

[0027] Mais, en variante, les barrettes de connexion
12 pourraient tout aussi bien être chacune constituées
par un bornier dans lequel le corps de protection en ma-
tière isolante associé à leur barreau enveloppe celui-ci
sur toutes ses faces.
[0028] Dans la forme de réalisation représentée, et
comme décrit dans le demande de brevet français No
95 14769, chacun des flasques 11 présente, de place
en place, en saillie sur sa surface interne, et en corres-
pondance l'un avec l'autre, pour la mise en place des
barrettes de connexion 12, des embouts 18, dont cha-
cun forme un logement 19 propre à la réception d'une
telle barrette de connexion 12, et à la faveur de chacun
desquels interviennent des moyens de fixation, et, par
exemple, des moyens d'encliquetage, propres à la re-
tenue de cette barrette de connexion 12.
[0029] Suivant l'invention, à chacun des flasques 11
est associée une joue 20, qui, en coopération avec la
joue 20 associée à l'autre flasque 11, est apte à permet-
tre, à la demande, l'implantation d'une barrette de con-
nexion 12' supplémentaire, tel que schématisé en traits
interrompus sur la figure 2, et tel que représenté, pour
partie, en traits continus sur la figure 6.
[0030] Préférentiellement, et cela est le cas dans la
forme de réalisation représentée, chacun des flasques
11 est équipé par avance de la joue 20 qui lui est asso-
ciée.
[0031] Par exemple, tel que représenté, cette joue 20
est solidaire du flasque 11 auquel elle est associée.
[0032] En pratique, la joue 20 associée à un flasque
11 est, comme celui-ci, en matière isolante, et elle est
d'un seul tenant avec ce flasque 11, en ne formant
qu'une seule et même pièce avec celui-ci.
[0033] Dans la forme de réalisation représentée, la
joue 20 associée à un flasque 11 est montée mobile en-
tre deux positions, l'une d'attente, qui est celle repré-
sentée sur les figures 1 à 5, l'autre de service, qui est
celle représentée sur la figure 6.
[0034] Par exemple, et tel que représenté, en position
d'attente, la joue 20 s'étend sensiblement perpendicu-
lairement au flasque 11 auquel elle est associée, et, en
position de service, elle s'étend sensiblement dans son
prolongement.
[0035] Préférentiellement, et cela est le cas dans la
forme de réalisation représentée, la joue 20 associée à
un flasque 11 est articulée à celui-ci.
[0036] Par exemple, et tel que représenté, la joue 20
associée à un flasque 11 se relie à celui-ci par une zone
charnière 21 de moindre épaisseur.
[0037] Dans la forme de réalisation représentée, cette
zone charnière 21 est formée par une lamelle présen-
tant, transversalement, une largeur non négligeable,
cette largeur étant par exemple sensiblement de l'ordre
de l'épaisseur du flasque 11 et des joues 20.
[0038] Dans la forme de réalisation représentée, la
joue 20 associée à un flasque 11 s'étend le long d'un
des bords latéraux 13, 14 de ce flasque 11.
[0039] Préférentiellement, et cela est le cas dans la

3 4



EP 0 936 700 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

forme de réalisation représentée, elle s'étend le long du
bord latéral 13 avant du flasque 11.
[0040] Préférentiellement, également, la joue 20 as-
sociée à un flasque 11 ne s'étend que sur une fraction
de la hauteur de celui-ci.
[0041] Par exemple, et tel que représenté, la joue 20
ne s'étend que sur moins de la moitié de la hauteur du
flasque 11.
[0042] Dans la forme de réalisation représentée, elle
s'étend à compter du bord inférieur 16 de ce flasque 11.
[0043] Préférentiellement, et cela est le cas dans la
forme de réalisation représentée, des moyens de rete-
nue débrayables sont prévus entre une joue 20 et le flas-
que 11 auquel elle est associée, pour un maintien au
moins temporaire de cette joue 20 en position d'attente.
[0044] Dans la forme de réalisation représentée, ces
moyens de retenue débrayables comportent une lan-
guette sécable 22 reliant la joue 20 à une console 23
prévue à cet effet en saillie sur le flasque 11.
[0045] Par exemple, et tel que représenté, cette lan-
guette sécable 22, qui est d'épaisseur réduite, ne
s'étend que sur une fraction de la longueur de la console
23, à compter du bord libre de celle-ci.
[0046] Enfin, pour réception d'une barrette de con-
nexion 12', la joue 20 associée à chacun des flasques
11 présente des moyens d'accueil 25.
[0047] Dans la forme de réalisation représentée, la
barrette de connexion 12' est un bornier dont le corps
de protection 26, qui est en matière isolante, forme, à
chacune de ses extrémités, un embout 27 qui, en sec-
tion longitudinale, est globalement conformé en T.
[0048] Les moyens d'accueil 25 que présente en cor-
respondance la joue 20 associée à un flasque 11 com-
portent une échancrure 28 propre à l'engagement d'un
tel embout 27.
[0049] Cette échancrure 28 s'étend parallèlement
aux bords latéraux 13, 14 du flasque 11, et ouvre du côté
de son bord supérieur 15.
[0050] Dans la forme de réalisation représentée,
l'échancrure 28 comporte, en saillie vers l'intérieur, sur
l'un au moins de ses propres bords latéraux 29, et, en
pratique, sur chacun de ceux-ci, au voisinage de son
débouché 30, un cran d'encliquetage 31 précédé d'un
chanfrein d'engagement 32.
[0051] Elle comporte, en outre, en saillie sur son fond
33, dans la zone médiane de celui-ci, un ergot 34.
[0052] La joue 20 associée à chacun des flasques 11
est moulée en position d'attente conjointement avec ce-
lui-ci.
[0053] Après l'assemblage du répartiteur 10, elle
s'étend donc en position d'attente, à la partie avant de
ce répartiteur 10, parallèlement aux barrettes de con-
nexion 12, sans augmenter de manière sensible l'en-
combrement en largeur de ce répartiteur 10, et sans
constituer une quelconque gêne pour le câblage des
barrettes de connexion 12.
[0054] S'il s'avère nécessaire que soit adjointe à ces
barrettes de connexion 12 une barrette de connexion

12' supplémentaire, il suffit, à l'installateur, de section-
ner la languette sécable 22 assurant jusque-là le main-
tien en position d'attente des joues 20, et, par un pivo-
tement de celles-ci de 90° autour de leur zone charnière
21, de les amener dans la position de service pour la-
quelle, parallèles l'une à l'autre, elles s'étendent chacu-
ne respectivement dans le prolongement des flasques
11.
[0055] Il suffit, ensuite, à l'installateur, de mettre en
place la barrette de connexion 12', par simple engage-
ment des embouts 27 du corps de protection 26 de cette
barrette de connexion 12' dans les moyens d'accueil 25
prévus pour ceux-ci sur les joues 20.
[0056] Si, par la suite, cette barrette de connexion 12'
supplémentaire s'avère superflue, il est possible de pro-
céder à sa dépose, et il est également possible, si dé-
siré, de procéder à une élimination des joues 20, par
une rupture de leur zone charnière 21.
[0057] Bien entendu, la présente invention ne se limi-
te pas à la forme de réalisation décrite et représentée,
mais englobe toute variante d'exécution.

Revendications

1. Répartiteur comportant deux flasques (11), en ma-
tière isolante, qui, disposés à distance l'un de
l'autre, s'étendent sensiblement parallèlement l'un
à l'autre, et au moins une barrette de connexion
(12), qui s'étend longitudinalement de l'un à l'autre
de ces deux flasques (11), en étant respectivement
en prise transversalement avec chacun de ces flas-
ques (11) à chacune de ses extrémités, caractérisé
en ce que, à chacun de ses flasques (11), est as-
sociée une joue (20), qui, en coopération avec la
joue (20) associée à l'autre flasque (11), est apte à
permettre, à la demande, l'implantation d'une bar-
rette de connexion (12') supplémentaire.

2. Répartiteur suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que chacun de ses flaques (11) est équipé
par avance de la joue (20) qui lui est associée.

3. Répartiteur suivant la revendication 2, caractérisé
en ce que la joue (20) associée à un flasque (11)
est solidaire de celui-ci.

4. Répartiteur suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que la joue (20) associée à un flasque (11)
est d'un seul tenant avec ce flasque (11), en ne for-
mant qu'une seule et même pièce avec celui-ci.

5. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 4, caractérisé en ce que la joue (20)
associée à un flasque (11) est montée mobile entre
deux positions, l'une d'attente, l'autre de service.

6. Répartiteur suivant la revendication 5, caractérisé
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en ce que, en position d'attente, la joue (20) asso-
ciée à une flasque (11) s'étend sensiblement per-
pendiculairement à ce flasque (11).

7. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 5, 6, caractérisé en ce que, en position de
service, la joue (20) associée à un flasque (11)
s'étend sensiblement dans le prolongement de ce
flasque (11).

8. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 7, caractérisé en ce que la joue (20)
associée à un flasque (11) est articulée à celui-ci.

9. Répartiteur suivant la revendication 8, caractérisé
en ce que la joue (20) associé à un flasque (11) se
relie à celui-ci par une zone charnière (21) de moin-
dre épaisseur.

10. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 9, caractérisé en ce que la joue (20)
associé à un flasque (11) s'étend le long d'un des
bords latéraux (13, 14) de celui-ci.

11. Répartiteur suivant la revendication 10, caractéri-
sé en ce que la joue (20) associé à un flasque (11)
s'étend à compter du bord inférieur (16) de ce flas-
que (11).

12. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 11, caractérisé en ce que la joue (20)
associée à un flasque (11) ne s'étend que sur une
fraction de la hauteur de celui-ci.

13. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 12, caractérisé en ce que des moyens
de retenue débrayables sont prévus entre une joue
(20) et le flasque (11) auquel elle est associée, pour
un maintien au moins temporaire de cette joue (20)
en position d'attente.

14. Répartiteur suivant la revendication 13, caractéri-
sé en ce que les moyens de retenue débrayables
prévus entre une joue (20) et le flasque (11) auquel
elle est associée comportent une languette sécable
(22) reliant cette joue (20) à une console (23) pré-
vue à cet effet en saillie sur le flasque (11).

15. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, caractérisé en ce que, pour récep-
tion d'une barrette de connexion (12'), la joue (20)
associée à un flasque (11) présente des moyens
d'accueil (25).

16. Répartiteur suivant la revendication 15, caractéri-
sé en ce que les moyens d'accueil (25) que pré-
sente la joue (20) associée à un flasque (11) com-
portent une échancrure (28).

17. Répartiteur suivant la revendication 16, caractéri-
sé en ce que l'échancrure (28) de la joue (20) as-
sociée à un flasque (11) comporte, en saillie vers
l'intérieur, sur l'un au moins de ses bords latéraux
(29), au voisinage de son débouché (30), un cran
d'encliquetage (31) précédé d'un chanfrein d'enga-
gement (32).

18. Répartiteur suivant l'une quelconque des revendi-
cations 16, 17, caractérisé en ce que l'échancrure
(28) de la joue (20) associée à un flasque (11) com-
porte, en saillie sur son fond (33), un ergot (34).

Patentansprüche

1. Verteiler, umfassend zwei Seitenwände (11) aus
isolierendem Werkstoff, die in einem Abstand von-
einander angeordnet sind und sich im wesentlichen
parallel zueinander erstrecken, und mindestens ei-
ne Anschlussleiste (12), die sich in Längsrichtung
von einer dieser beiden Seitenwände (11) zur an-
deren erstreckt, wobei sie jeweils mit jeder dieser
Seitenwände (11) an jedem ihrer Enden in Quer-
richtung in Eingriff ist, dadurch gekennzeichnet,
dass jeder seiner Seitenwände (11) eine Wange
(20) zugeordnet ist, die in Zusammenwirkung mit
der der anderen Seitenwand (11) zugeordneten
Wange (20) geeignet ist, nach Verlangen den Ein-
bau einer zusätzlichen Anschlussleiste (12') zu ge-
statten.

2. Verteiler nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass jede seiner Seitenwände (11) von vorne-
herein mit der ihr zugeordneten Wange (20) ausge-
rüstet ist.

3. Verteiler nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass die einer Seitenwand (11) zugeordnete
Wange (20) mit dieser fest verbunden ist.

4. Verteiler nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass die einer Seitenwand (11) zugeordnete
Wange (20) mit dieser Seitenwand (11) einstückig
ausgeführt ist, indem sie mit dieser nur ein und das-
selbe Teil bildet.

5. Verteiler nach einem der Ansprüche 2 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die einer Seiten-
wand (11) zugeordnete Wange (20) zwischen zwei
Stellungen, einer Wartestellung und einer Betriebs-
stellung, beweglich montiert ist.

6. Verteiler nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, dass die einer Seitenwand (11) zugeordnete
Wange (20) in Wartestellung sich im wesentlichen
senkrecht zu dieser Seitenwand (11) erstreckt.
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7. Verteiler nach einem der Ansprüche 5, 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die einer Seitenwand (11)
zugeordnete Wange (20) in Betriebsstellung sich im
Wesentlichen in der Verlängerung dieser Seiten-
wand (11) erstreckt.

8. Verteiler nach einem der Ansprüche 2 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die einer Seiten-
wand (11) zugeordnete Wange (20) an dieser an-
gelenkt ist.

9. Verteiler nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die einer Seitenwand (11) zugeordnete
Wange (20) mit dieser über eine Scharnierzone (21)
von kleinerer Dicke verbunden ist.

10. Verteiler nach einem der Ansprüche 2 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass die einer Seiten-
wand (11) zugeordnete Wange (20) sich längs eines
der Seitenränder (13, 14) von dieser erstreckt.

11. Verteiler nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die einer Seitenwand (11) zugeord-
nete Wange (20) sich von dem unteren Rand (16)
dieser Seitenwand (11) aus erstreckt.

12. Verteiler nach einem der Ansprüche 2 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die einer Seiten-
wand (11) zugeordnete Wange (20) sich nur über
einen Teil deren Höhe erstreckt.

13. Verteiler nach einem der Ansprüche 2 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass zwischen einer
Wange (20) und der Seitenwand (11), der sie zuge-
ordnet ist, auskuppelbare Rückhaltemittel für einen
mindestens vorübergehenden Halt dieser Wange
(20) in Wartestellung vorgesehen sind.

14. Verteiler nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die auskuppelbaren Rückhaltemit-
tel, die zwischen einer Wange (20) und der Seiten-
wand (11), der sie zugeordnet ist, vorgesehen sind,
eine durchtrennbare Zunge (22) umfassen, die die-
se Wange (20) mit einer Konsole (23) verbindet, die
zu diesem Zweck auf der Seitenwand (11) vorste-
hend vorgesehen ist.

15. Verteiler nach einem der Ansprüche 1 bis 14, da-
durch gekennzeichnet, dass die einer Seiten-
wand (11) zugeordnete Wange (20) für die Aufnah-
me einer Anschlussleiste (12') Aufnahmemittel (25)
aufweist.

16. Verteiler nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Aufnahmemittel (25), die die ei-
ner Seitenwand (11) zugeordnete Wange (20) auf-
weist, einen Ausschnitt (28) umfassen.

17. Verteiler nach Anspruch 16, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Ausschnitt (28) der einer Sei-
tenwand (11) zugeordneten Wange (20) auf minde-
stens einem seiner Seitenränder (29) in Nähe sei-
ner Mündung (30) eine nach innen vorstehende
Einklinkraste (31) aufweist, der eine Einführungs-
schräge (32) vorhergeht.

18. Verteiler nach einem der Ansprüche 16, 17, da-
durch gekennzeichnet, dass der Ausschnitt (28)
der einer Seitenwand (11) zugeordneten Wange
(20) einen auf seinem Boden (33) vorstehenden
Vorsprung (34) aufweist.

Claims

1. A distributor comprising two side portions (11) of
plastic material which, disposed at a spacing from
each other, extend substantially parallel to each
other, and at least one connecting bar portion (12)
which extends longitudinally from one of the two
side portions (11) to the other, being respectively in
engagement transversely with each of the side por-
tions (11) at each of its ends, characterised in that
associated with each of its side portions (11) is a
end plate (20) which in co-operation with the asso-
ciated end plate (20) associated with the other side
portion (11) is capable of permitting as required the
installation of a supplementary connecting bar por-
tion (12').

2. A distributor according to claim 1 characterised in
that each of its side portions (11) is fitted in advance
with the end plate (20) which is associated there-
with.

3. A distributor according to claim 2 characterised in
that the end plate (20) associated with a side por-
tion (11) is fixed with respect thereto.

4. A distributor according to claim 3 characterised in
that the end plate (20) associated with a side por-
tion (11) is in one piece with said side portion (11)
forming only one and the same component there-
with.

5. A distributor according to any one of claims 2 to 4
characterised in that the end plate (20) associated
with a side portion (11) is mounted movably be-
tween two positions, one being a waiting position
and the other a service position.

6. A distributor according to claim 5 characterised in
that, in the waiting position, the end plate (20) as-
sociated with a side portion (11) extends substan-
tially perpendicularly to said side portion (11).

9 10



EP 0 936 700 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7. A distributor according to either one of claims 5 and
6 characterised in that, in the service position, the
end plate (20) associated with a side portion (11)
extends substantially in line with said side portion
(11).

8. A distributor according to any one of claims 2 to 7
characterised in that the end plate (20) associated
with a side portion (11) is pivoted thereto.

9. A distributor according to claim 8 characterised in
that the end plate (20) associated with a side por-
tion (11) is connected thereto by a hinge zone (21)
of smaller thickness.

10. A distributor according to any one of claims 2 to 9
characterised in that the end plate (20) associated
with a side portion (11) extends along one of the
lateral edges (13, 14) thereof.

11. A distributor according to claim 10 characterised
in that the end plate (20) associated with a side por-
tion (11) extends from the lower edge (16) of said
side portion (11).

12. A distributor according to any one of claims 2 to 11
characterised in that the end plate (20) associated
with a side portion (11) extends only over a fraction
of the height thereof.

13. A distributor according to any one of claims 2 to 12
characterised in that disengageable retaining
means are provided between an end plate (20) and
the side portion (11) with which it is associated, for
at least temporarily maintaining said end plate (20)
in the waiting position.

14. A distributor according to claim 13 characterised
in that the disengageable retaining means provid-
ed between an end plate (20) and the side portion
with which it is associated comprise a cuttable
tongue portion (22) connecting said end plate (20)
to a bracket (23) provided for that purpose in pro-
jecting relationship on the side portion (11).

15. A distributor according to any one of claims 1 to 14
characterised in that, for receiving a connecting
bar portion (12'), the end plate (20) associated with
a side portion (11) has receiving means (25).

16. A distributor according to claim 15 characterised
in that the receiving means (25) that the end plate
(20) associated with a side portion (11) has com-
prise a notch (28).

17. A distributor according to claim 16 characterised
in that the notch (28) of the end plate (20) associ-
ated with a side portion (11) comprises in inwardly

projecting relationship on one at least of its lateral
edges (29) in the vicinity of its mouth opening (30)
a latching catch (31) preceded by an engagement
chamfer (32).

18. A distributor according to either one of claims 16
and 17 characterised in that the notch (28) of the
end plate (20) associated with a side portion (11)
comprises in projecting relationship on its bottom
(33) a lug (34).
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